
Département du Lot République Française

COMMUNE DE STRENQUELS

Nombre de membres
en exercice: 11

Présents : 8

Votants: 8

Séance du 06 avril 2023
L'an deux mille vingt- trois et le six avril l'assemblée régulièrement convoquée le
06 avril 2023, s'est réunie sous la présidence de Monsieur le Maire, Guy GIMEL.
Sont présents:  Guy GIMEL, Daniel BREIL, Olivier ROCHE, Chrystèle GENEZ,
Patrice GILLET, Solange CAVANIÉ, Cyril FOUILLOUX-ROUX, Eric BATUT
Absents:  Fabien MOMBRUN, Marie - Laure LONCHAMBON, Josiane GUYTARD
Secrétaire de séance:  Eric BATUT

Approbation du procès-verbal du 28 mars 2023

Objet: Vote du compte de gestion 2022 - DE_2023_09
Monsieur le Maire présente le compte de gestion 2022 et le soumet au conseil municipal. Après en avoir
délibéré, le Conseil Municipal approuve à l'unanimité le compte de gestion 2022.

Objet: Vote du compte administratif 2022 - DE_2023_10
Monsieur Daniel BREIL premier adjoint présente le compte administratif 2022 dressé par Monsieur le Maire
comme suit :

Après délibération, le Conseil Municipal approuve à l'unanimité le compte administratif 2022 ci- dessus.

Objet: Affectation du résultat de fonctionnement - DE_2023_11
Le conseil municipal constate que le compte administratif 2022 présente un excédent de 394 381,15€ et
décide à l'unanimité d’affecter ce résultat comme suit :



Objet: Vote des taxes locales 2023 - DE_2023_12
Monsieur le Maire précise au conseil qu’il convient de voter les taux d’imposition 2023 comme cette année en
y ajoutant la taxe d'habitation sur les résidences secondaires.
Les membres du conseil décide à 8 voix pour 0 voix contre et 0 abstention, les taux 2023 comme suit :
*Taxe d'habitation sur les résidences secondaires = 7,96 % ;
*Foncier bâti =   39,17 % ; 
*Foncier non bâti = 145,15 %

Objet: Vote du budget primitif 2023 - DE_2023_13
Monsieur le Maire présente et soumet au vote le budget communal de l’exercice 2023 d’un montant global de
1 081 282,52 € € qui s’équilibre en dépenses et recettes comme suit :

Fonctionnement :  717 052,24€
Investissement :  364 230,28€

Après délibération le Conseil Municipal approuve à l'unanimité le budget primitif 2023.

Informations et questions diverses :

 Les panneaux et plaques de rue ont été commandés à ALEC Collectivités.
 Les travaux concernant les réserves incendies sont terminés, les demandes de subventions sont à

solliciter.
 L'emprunt concernant les deux maisons du Carlat est terminé depuis le 31/12/2022.
 Prévoir une visite médicale cette année pour nos agents.
 Installation de la fibre avec Orange pour le secrétariat de mairie après le passage de l'électricien Guy

DELAPORTE.
 Prochain conseil municipal le vendredi 9 juin 2023.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 heures 30 minutes.

Le Maire,   Le secrétaire de séance,
Guy GIMEL  Eric BATUT 


